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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII 

Liste I - Commonwealth d'Australie 

Rapport de la délégation de l'Australie sur les négociations relatives à la 
Liste I - Commonwealth d'Australie menées en conformité de l'article XXVIII, 
paragraphe premier. 

A. Négociations avec les parties contractantes avec lesquelles les concessions 
ont été négociées primitivement 

1. Les négociations ont abouti à un accord avec les pays suivants: 

Suède 
Afrique du Sud 
Norvège 
Communauté économique 
européenne 

Inde 
Etats-Unis d'Amérique 

(SECRET/156/Add.1) 
(SECRET/l56/Add.2) 
(SECRET/156/Add.3) 

(SECRET/l56/Add.4) 
(SECRET/l56/Add.5) 
(SECRET/l56/Add.7) 

2. L'accord n'a pas été réalisé avec: 

Néant. 

B. Demandes de reconnaissance d'un intérêt 

Demande 
formulée 
par 

Etats-Unis 
d'Amérique 

Position 
visée 

152C1 
152C2 
388B 

Intérêt 
reconnu 

Oui 

Satisfaction donnée 
au pays dont l'in
térêt a été reconnu 

Oui 

•/• 
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C. Négociations au titre do 1'arc.icle XXVTII, paragraphe 4, menées conjoin
tement avec les négociations ci-dessus 

1. Demande diffusée sous la cote GATT/AIR/^ (SECRET) ,r: octobre 1962), 

L'accord conclu avec la CEE, qui est repris dans le document 
SECRET/l56/Add.4, constitue la renégociation avec le conégociateur 
primitif. 

Aucun cas d'absence d'accord et aucune demande de reconnaissance 
d'intérêt. 

2. Demande diffusée sous la cote GATT/AIR/^ 10(SECRET) (4 septembre 1964). 

L'accord conclu avec la CET, qui est repris dans le document 
SECRET/156/Add.4, constitue la renégociation avec le conégociateur 
primitif. 

Aucun cas d'absence d'accord. 

L'intérêt invoqué par les Etats-Unis a été reconnu et il a été donné 
satisfaction à ce pays (SECRET/l56/Add.7). 


